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ASSEMBLEE COMMUNALE 

DU 21 MAI 2024 

___________________________ 

 
L’assemblée communale convoquée par insertion dans la feuille officielle du Canton 
de Fribourg, dans le Messager, sur IGruyere, par envoi de tous ménages, doit 
s’occuper des tractandas suivants : 
 
TRACTANDA 
 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée ; il ne sera 
pas lu, il peut être consulté au secrétariat communal ou sur le site 
internet 

 
2. Comptes 2023 

   
3. Rapport de la Commission financière et approbation 

 
4. Divers 

 
 
 
Présidence de Monsieur Bernard Bapst, Syndic 
 
Citoyennes et citoyens présents : 36 
 
A 20.00 h. précises, Monsieur le Syndic, au nom du Conseil communal, souhaite à 
toutes et à tous la bienvenue et les remercie de leur participation.  
 
 
 
Comme il n’y a pas de remarques à formuler au sujet des tractandas et de la 
convocation, il déclare cette assemblée ouverte et nomme deux scrutateurs, ce sont : 
 

Madame Zoé Vionnet 
Monsieur Fabien Droux 

 
 
 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée, il ne sera 
pas lu, il peut être consulté au secrétariat communal et sur le site 
internet 

 
Le procès-verbal de la dernière assemblée est approuvé par main levée à 
l’unanimité de l’assemblée et avec les remerciements du Syndic. 
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2. Comptes 2024 
    Comptes de fonctionnement 
 
 
La parole est donnée à M. Eric Kilchoer pour la lecture ainsi que les commentaires du 
compte de fonctionnement qui donne les résultats suivants : 
 
 
Total des charges   Fr. 2'214'484.- 
Total des recettes   Fr. 2'395'800.- 
 
Excédents de recettes   Fr.     181'314.-  
 
 
 

 Comptes des investissements 
 
Puis il poursuit avec le compte des investissements qui donne les résultats suivants : 
 
Total des charges   Fr. 1'175'448.95 
Total des recettes   Fr.       45'161.- 
 
Investissements nets   Fr.   1'130'287.95 
 
Les slides présentés par M. Kilchoer sont joints à ce procès-verbal. 
 
 
Puis M. Eric Kilchoer poursuit en nous présentant la dette nette de la Commune. 
 
M. le Syndic remercie M. Kilchoer et Mme Tercier pour l’excellent travail effectué et 
passe la parole à M. Adrian Schläpfer membre de la Commission financière pour son 
rapport. 
 
 

3. Rapport de la Commission financière et approbation 
 
Les comptes ont été révisés par notre organe de révision mandaté par l’assemblée 
communale. Notre fiduciaire Fiducom SA à Marly, nous a remis son rapport daté du  
1er mai 2024. (Qui ne sera pas lu). 
 
La commune boucle ses comptes 2023 avec un bénéfice de CHF  181'314.15.  
 
Dans la généralité les comptes 2023 de fonctionnement et d’investissement sont en 
parfaite conformité avec le budget. 
 
Les points positifs à soulever sont :  
 

• la participation de La Roche au coût de l’école provisoire, 
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• les entrées fiscales supérieures au budget, principalement dû à une 
augmentation des rentrées fiscales sur le revenu des personnes physiques. 

 
La plupart des ventes de parcelles qui devaient se réaliser en 2023 seront réalisées 
en 2024. 
 
La commission financière vous présente quelques indicateurs financiers pertinents qui 
ressortent du rapport de la Fiduciaire : 
 
Flux de trésorerie 
 
Nous relevons un disponible de liquidité en début d’année 2023 de CHF 1,212 mio., 
qui évolue à un disponible de CHF 416K en fin d’année. Soit une variation négative 
des liquidités de CHF 796K. Cette variation de liquidité est principalement due aux 
investissements dans le bâtiment de l’école. 
 
Capital propre 
 
L’Etat du capital propre de notre commune s’élève au 31.12.2023 à CHF 8,151 mio, 
soit en augmentation de CHF 246K. 
 
 
Participations et garanties 
 
Notre commune participe au capital :  
 

• de la Saidef à raison de CHF 17K, 
 

• à la société des Remontées mécaniques de la Berra pour CHF 52K, 
 

• à l’association intercommunale pour l’épuration des eaux pour CHF 615K, 
 

• aux CO de la Gruyère pour CHF 946K 
 

• à la caisse de prévoyance du personnel de l’Etat pour CHF 179K 
 
 

Proportion des investissements 
 
La proportion des investissements s’élève à 30 %. Cet indicateur renseigne sur l’effort 
d’investissement déployé par notre commune. Il nous positionne par rapport aux 
autres communes à un effort d’investissement élevé. 
 
 
Dette nette par habitant 
 
 
Pour finir, notre commune a une dette nette par habitant de CHF 2'358.-, ce qui nous 
situe parfaitement dans la moyenne par rapport aux autres communes de notre canton. 
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La commission financière ayant pris connaissance du rapport de l’organe de révision 
le préavise favorablement et propose à l’assemblées communale d’approuver les 
comptes de fonctionnement et d’investissement 2023. Nos remerciements vont à tous 
les membres du conseil communal, ainsi qu’à la secrétaire et à la boursière pour leur 
professionnalisme et pour leur excellent travail effectué durant l’année 2023. 
 
 
M. le Syndic remercie M. Adrian Schläpfer pour son rapport et pour l’excellente 
collaboration entretenue entre le Conseil communal et la Commission Financière et 
ouvre la discussion. 
 
Monsieur Stéphane Rolle demande ce qu’est Option Gruyère. 
M. Bernard Bapst répond qu’il s’agit d’une nouvelle association qui englobe la culture, 
la jeunesse et la petite enfance. 
 
Comme il n’y a plus de questions et que le bulletin secret n’est pas demandé, nous 
passons au vote à main levée et à l’unanimité, l’assemblée approuve les comptes 
2023 tels que présentés. 
 

4. Divers 
 

Monsieur Bernard Bapst donne quelques informations concernant le restaurant. 
 
Monsieur Jean-Louis Tinguely donne des informations concernant les nouveaux 
tenanciers du café-restaurant. Le contrat avec Mme Diana Batista a été résilié pour la 
fin mai 2024. Le restaurant sera fermé durant le mois de juin et la réouverture est 
prévue au début juillet 2024. Ce sont MM. Eric et Jonathan Yerly qui seront les 
nouveaux tenanciers. Ils exploitent déjà le restaurant du chêne à Chénens. 
 
Madame Annick Tinguely demande si Mme Batista avait  des dettes envers la 
Commune. 
M. Eric Kilchoer répond que la Commune a dû trouver un terrain d’entente. La 
Commune n’a pas encaissé la totalité des loyers, mais la Commune a limité les frais.M. 
Bernard Bapst relève que c’est une situation délicate. S’il devait y avoir un acte de 
défauts de bien, la Commune ne toucherait pas plus.   
Mme Annick Tinguely remercie la Commune pour avoir trouvé une solution. 
 
Monsieur Maxime Uldry relève le fait que sur la carte du restaurant il était fait mention 
de la provenance des produits. Or la provenance de la crème double était « de la 
laiterie de Pont-la-Ville » alors que Mme Batista achetait des berlingos de crème 
double. 
 
Monsieur Bernard Bapst donne quelques informations concernant la rénovation de 
l’école primaire. Il remercie le bureau A3 ainsi que la Commission de bâtisse pour 
l’excellent travail effectué lors de la rénovation de l’école primaire. 
 





Pont-la-Ville

Assemblée communale du 21.05.2024



1. Approbation du PV de la dernière assemblée



2. Comptes 2023



2.1 Compte de résultats



2.1 Compte de résultat – Récapitulation

RECAPITULATION
Comptes Budget Variation

Recettes fiscales 2'395'800 2'130'500 265'300
Charges liées et péréquation financière -1'265'811 -1'288'700 22'889
Autres charges et produits -948'674 -790'500 -158'174

Bénéfice 181'314 51'300 130'014



2.1 Compte de résultat – Détail



2.1 Compte de résultat

0. ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Comptes Budget Variation

Législatif et exécutif -97'141 -94'000 -3'141
Services généraux -391'921 -428'500 36'579

Coût net du chapitre -489'062 -522'500 33'438



2.1 Compte de résultat

1. ORDRE ET SÉCURITÉ PUBLICS, DÉFENSE
Comptes Budget Variation

Questions juridiques -17'079 -18'700 1'621
Service du feu -5'040 -8'300 3'260
Défense -4'518 -5'600 1'082

Coût net du chapitre -26'637 -32'600 5'963



2.1 Compte de résultat

2. FORMATION
Comptes Budget Variation

Scolarité obligatoire -797'905 -1'009'000 211'095
Ecoles spécialisées -87'320 -85'700 -1'620
Formation professionnelle initiale -5'718 -10'100 4'382

Coût net du chapitre -890'943 -1'104'800 213'857



2.1 Compte de résultat

3. CULTURE, SPORT ET LOISIRS
Comptes Budget Variation

Culture, autres -5'449 -7'700 2'251
Média -3'401 -3'400 -1
Sport et loisirs -66'853 -66'200 -653

Coût net du chapitre -75'703 -77'300 1'597



2.1 Compte de résultat

4. SANTE
Comptes Budget Variation

Hôpitaux, établissements médico-sociaux -157'216 -162'500 5'284
Soins ambulatoires -124'307 -133'500 9'193
Prévention -2'068 -4'000 1'932
Santé publique -2'252 0 -2'252

Coût net du chapitre -285'843 -300'000 14'157



2.1 Compte de résultat

5. PRÉVOYANCE SOCIALE
Comptes Budget Variation

Invalidité -171'891 -172'400 509
Vieillesse et survivants -4'091 -6'000 1'909
Famille et jeunesse -16'043 -15'900 -143
Chômage -11'655 -11'500 -155
Aide sociale et domaine de l'asile -76'597 -83'200 6'603

Coût net du chapitre -280'277 -289'000 8'723



2.1 Compte de résultat

6. TRAFIC ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
Comptes Budget Variation

Circulation routière -171'409 -201'900 30'491
Transports publics -22'658 -23'200 542

Coût net du chapitre -194'067 -225'100 31'033



7. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Comptes Budget Variation

Approvisionnement en eau 0 0 0
Traitement des eaux usées 0 0 0
Gestion des déchets -29'874 -39'300 9'426
Aménagements -318 -300 -18
Lutte contre la pollution de l'environnement -18'038 -30'000 11'962
Protection de l'environnement, autres -7'356 -7'400 44
Aménagement du territoire -33'351 -25'100 -8'251

Coût net du chapitre -88'937 -102'100 13'163

Perte de 39’589 aux comptes
Perte de 16’900 au budget

Bénéfice de 103’580 aux comptes
Bénéfice de 70’800 au budget

2.1 Compte de résultat



2.1 Compte de résultat

8. ÉCONOMIE PUBLIQUE
Comptes Budget Variation

Agriculture -300 -300 0
Sylviculture -2'051 -6'400 4'349
Tourisme -19'658 -21'500 1'842

Coût net du chapitre -22'009 -28'200 6'191



2.1 Compte de résultat

9. FINANCES ET IMPOTS
Comptes Budget Variation

Impôts  2'395'800 2'130'500 265'300
Péréquation financière intercommunale -20'203 -20'200 -3
Part aux recettes sans affectation, autres 44'793 45'300 -508
Administration de la fortune et de la dette 114'234 577'200 -462'966
Redistributions 168 100 68
Postes non ventilables 0 0 0

Produit net du chapitre 2'534'792 2'732'900 -198'108



2.1 Compte de résultat - récapitulation

RECAPITULATION
Comptes Budget Variation

Recettes fiscales 2'395'800 2'130'500 265'300
Charges liées et péréquation financière -1'265'811 -1'288'700 22'889
Autres charges et produits -948'674 -790'500 -158'174

Bénéfice 181'314 51'300 130'014



2.2 Compte des investissements



Crédits d’engagement terminés en 2023
• Réfection route de la Pra - 895

Crédit d’engagement en cours
• Agrandissement école 1’075’788

• Réfection Chemin de la Chapelle 10’770

• Etude mise en séparatif " Pré du Grenier" 44’625

Total 1’130’288

2.2 Dépenses nettes d’investissements 2023



2.3 Crédits d’engagements



2.3 Crédits d’engagement terminés



2.3 Crédit d’engagement terminés
Réfection route de la Pra (route des contours)

Crédit d’engagement accepté en décembre 2020 35’000
Dépenses totales 80’000

./. Subventions -45’000

Aux comptes des investissements 44’105
Dépenses 2022 59’625

./. Subventions 2022 -14’625

Dépenses 2023 44’266

./. Subventions 2023 -45’161

Ecart crédit d’engagement (défavorable) 9’105



2.3 Crédit d’engagement terminés
Construction d’une fosse à lisier à la Gîte de Momont

Crédit d’engagement accepté en décembre 2022 60’000
Dépenses totales 90’000

./. Subventions -30’000

Au compte de résultat 61’198
Dépenses 2023 61’198

./. Subventions 2023 0

Ecart crédit d’engagement (défavorable) 1’198



2.4 Situation financière de la commune



2.4 Bilan au 31.12.2023 – Principales positions

31.12.2023 31.12.2022

Disponibilités - 15’838 766’265

Liquidités 416’217 1’212’159

C/c avec le canton 67’945 54’106

Dette bancaire - 500’000 - 500’000

Patrimoine financier 3’229’211 3’308’602

Biens fonciers agricoles (valeurs licites) 476’000 476’000

Terrains à bâtir Sur Momont 1’553’011 1’632’402

Terrains à bâtir route du Village 900’000 900’000

Terrains loués au golf 300’000 300’000

Fonds propres 8’150’714 7’905’408

Réserves obligatoires 653’121 589’129

Réserves libres 7’497’593 7’316’279



Questions



3. Rapport de la commission financière et approbation



4. Divers



Porte ouverte école de Pont-la-Ville et inauguration 
de la nouvelle salle le 15 juin 2024
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